Conseil général de Chevilly

Chevilly, le 5 décembre 2025

Ex;rait du Procés-verbal du Conseil général du 4 décembre 2025

Préavis municipal 6.25
Le Conseil a adopté 1’ajustements du bilan pour le passage au MCH2.

Préavis municipal 7/25
Le Conseil a adopté le budget pour l'année 2026 avec un excédent de charges de CHF 26'134.--

Préavis municipal 8/25

Le Conseil a accepté d’accorder a la Municipalité, un crédit de CHF 50'000.00 (cinquante mille francs)
permettant les travaux de réfection de la grande.
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